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Appel à candidature pour les ateliers du dispositif« Ouvrir l'Ecole 
aux parents pour la Réussite des Enfants» (OEPRE) 2023-2024 

 
Instruction du 16/03/2023 relative au lancement de la campagne d’appel à 
projet du dispositif OEPRE 2023 - 2024 
 
Inspection pédagogique régionale 
Etablissements et vie scolaire 
 
Affaire suivie par : Muriel COL-MINNE 
Tél : 01 57 02 68 45 
Mél : muriel.col-minne@ac-creteil.fr 

 

Texte adressé à mesdames et messieurs les directrices et directeurs d’école, mesdames et messieurs 
les  principales et principaux de collège, mesdames et messieurs les proviseures et proviseurs de lycée 

 

Références :  

Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République n° 2013-595 du 
08 juillet 2013 

Circulaire n° 2017-060 du 08 avril 2017 « Relations école – famille, Dispositif Ouvrir l’Ecole aux parents 
pour la Réussite des Enfants au titre de l’année scolaire 2017 » 

Annexes :  

« Fiche de candidature à un atelier OEPRE 2023 – 2024 » (ouverture ou renouvellement) 

 

Lancement de la campagne d’appel à projet OEPRE 2023 - 2024 

 

Campagne d’appel à projet des dispositifs « Ouvrir l’Ecole aux parents pour la Réussite des 
Enfants » (OEPRE), en direction des écoles, collèges et lycées, intéressés par le renouvellement ou 
l’ouverture d’un atelier. 

 

Pour le recteur et par délégation, 

La secrétaire général adjointe 

Signé  

Francette Dalle Mese 
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